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n° 232 549 du 13 février 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres D. ANDRIEN et T. NISSEN

Mont Saint Martin 22

4000 LIÈGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 avril 2018 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision de

la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 février 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 6 avril 2018 avec la référence 76417.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 21 novembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 17 décembre 2019.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me P. ANSAY loco Mes D. ANDRIEN

et T. NISSEN, avocats, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine ethnique turque, de religion

musulmane et sunnite, ni membre ni sympathisante d'un parti politique ou d'une association, et

originaire du village de Cibin (Saylakkaya), dans le district de Halfeti (province de Sanli Urfa, Turquie).
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Entre 2002 et 2004, l’armée turque fait des descentes régulières dans votre village pour emmener des

hommes, tandis que vous et d’autres femmes du village êtes insultées par ces militaires et accusées

d’être des terroristes. Deux à trois fois, ceux-ci vous obligent aussi à vous déshabiller. En août 2004,

vous décidez de quitter le pays et prenez un avion pour la Belgique en utilisant un passeport à votre

nom et rejoignez votre fils unique, [A. A.] (CG [XX/XXXXX] et RN [XXXXXXXXXXX]), de nationalité

belge. Le 30 août 2016, vous vous rendez à l’Office des étrangers pour introduire une demande d’asile.

En cas de retour dans votre pays, vous craignez que les autorités turques viennent vous accuser de

terrorisme, vous faire subir des interrogatoires et vous torturer parce que votre frère, [H.], ayant

actuellement le statut de réfugié en Allemagne, avait rejoint les rangs du PKK (Partiya Karkerên

Kurdistan, Parti des travailleurs du Kurdistan), d’autant plus que celui-ci a été présenté comme un des

bras droits d’Abdullah Öcalan. Vous dites encore craindre la situation qui prévaut actuellement dans

votre pays d’origine, plus particulièrement depuis que tous ceux qui votent Selahattin Demirtas sont

écroués, ainsi que les députés de son parti, le HDP (Halklarin Demokratik Partisi, Parti démocratique

des peuples).

A l’appui de votre demande d’asile, vous joignez votre carte d’identité turque, la carte d’identité belge de

votre fils, [A. A.], une série d’articles de presse, ainsi qu’un document judiciaire concernant [S. A.].

B. Motivation

L’examen attentif de votre demande d’asile a mis en exergue un certain nombre d’éléments empêchant

de considérer que les conditions de protection internationale prévues par la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées, qu’il existerait dans votre chef une crainte

actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition

de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

En effet, le Commissariat général estime que les craintes de persécutions alléguées en cas de retour

dans votre pays d’origine ne sont pas fondées.

Force est d’emblée de constater que vous n'établissez nullement vos liens de parenté avec [H. A.], alors

que ce dernier est à la base des craintes que vous invoquez, et ce alors que la charge de la preuve

vous incombe prioritairement.

Ainsi, alors que vous affirmez que votre frère [H. A.] est à l’origine de votre demande d’asile en

Belgique, vous ne déposez aucun élément concret permettant d’appuyer le lien de famille qui vous

unirait à cet individu, cela alors que vous résidez depuis près de 14 ans en Belgique, que vous dites être

en contact avec ledit [H. A.], qui vit actuellement en Allemagne, et que votre mère, [M. A.], est

actuellement assistée d’un avocat en Turquie (voir audition du 7 juillet 2017, pp. 9, 14, 19, 20). Notons à

ce sujet qu’un délai supplémentaire vous avait été accordé, en juillet 2017, afin de présenter une

composition de famille à même d’attester de votre lien avec cette personne et que vous avez donc eu

largement le temps de répondre à la requête du Commissariat général (idem, p. 23). Cependant, force

est de constater que vous n’y avez jamais donné suite, alors que l’importance d’un tel document dans le

cadre de votre procédure d’asile vous a été clairement explicitée, non seulement à vous, mais

également à votre fils, cela en raison de votre analphabétisme (voir audition du 7 juillet 2017, pp. 7, 9,

12 et 14).

De plus, le Commissariat général ne peut que constater que vous n’êtes pas prolixe au sujet de [H. A.].

Ainsi, tout ce que vous êtes en mesure de dire, c’est qu’il a rejoint le PKK quand il avait 20 ans, qu’il est

resté 20 ans avec eux et qu’au final vous ne savez pas ce qu’il a fait là-bas, mais à ce qu’on disait,

c’était le bras droit d’Öcalan (voir audition du 7 juillet 2017, p. 19). Conviée à en dire plus à son sujet et

sur ses activités avec le PKK, vous répondez laconiquement que vous ne le voyiez pas (idem, p. 19).

Enfin, certains de vos propos sont contredits par des informations objectives en possession du

Commissariat général. Ainsi, alors que vous affirmez que [H. A.] est en Allemagne depuis 4 ans, force

est de constater que ce n’est manifestement pas le cas puisqu’il est entré sur le territoire allemand le 4

février 2005. Vous dites également que l’Allemagne a refusé son extradition, alors que ce n’est pas non

plus le cas (voir farde « Informations sur le pays », Cour européenne des droits de l’homme, Application

no. 45293/06 by [H. A.] against Germany et Amnesty International, Germany : Briefing to Committee

against Torture, October 2011). Rajoutons que les articles de presse que vous déposez présentent [H.

A.] comme le neveu d’Abdullah Öcalan, un lien familial que vous niez en arguant que c’est ainsi que la

presse turque l’a qualifié, une explication qui n’est pas suffisante pour convaincre le Commissariat
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général (voir audition du 7 juillet 2017, pp. 4, 14 et farde « Documents »). Vous dites également qu’il a

été détenu durant 20 ans avant de rejoindre Öcalan et ensuite l’Allemagne, alors qu’il n’a été incarcéré

que durant 11 ans (voir farde « Informations sur le pays », Cour européenne des droits de l’homme,

Application no. 45293/06 by [H. A.] against Germany, p. 2).

Par conséquent, au vu de ces éléments, le Commissariat général ne peut que remettre en cause votre

lien de parenté avec le dénommé [H. A.]. Dans la mesure où ce lien n'est pas établi, les craintes que

vous invoquez en rapport avec cette personne sont dénuées de pertinence.

Ensuite, force est de constater que vous ne présentez aucunement le profil de quelqu’un qui pourrait

être personnellement ciblé par les autorités turques, étant donné que vous déclarez n’être ni membre ni

sympathisante d’aucun parti politique, association ou organisation (voir audition du 7 juillet 2017, p. 13).

De plus, vous n’avez jamais eu d’activités politiques que ce soit en Belgique ou en Turquie (idem, p.

13). Partant, vous n’avez jamais fait preuve d’un engagement particulier en faveur de la cause kurde.

Notons également que vous déclarez ne jamais avoir fait l'objet de poursuites judiciaires de la part de

vos autorités et n’avoir jamais subi de garde à vue, cela en raison de votre âge (idem, p. 22 et

Questionnaire du CGRA, Question 2, p. 13). Quant à votre fils [A.], depuis son arrivée sur le territoire

belge, il n’a jamais mené d’activités politiques en lien avec le PKK ou d’autres mouvements ou partis

politiques turcs ou kurdes à même de vous causer des problèmes en cas de retour (voir audition du 7

juillet 2017, p. 21).

Partant, le Commissariat général estime qu’une telle analyse ne fait que saper plus avant le bienfondé

de votre demande d‘asile, cela d’autant plus que vous dites que votre mère vit toujours au village qu’elle

vit bien sans signaler le moindre problème la concernant, tout en concédant que maintenant que les

autorités savent que votre frère [H.] est en Allemagne, ils ne vont plus tellement chez votre mère, à

savoir deux ou trois fois depuis votre départ en 2004. Lors de ces quelques visites, tantôt vous dites

qu’elle aurait été victime d’insultes, tantôt que les autorités seraient simplement venues poser des

questions avant de repartir, des faits qui ne peuvent être qualifiés de persécution au sens de l’article

1er, section A, §2 de la Convention de Genève ou d'atteinte grave au sens de l’article 48/4, §2, a) ou b)

de la loi du 15 décembre 1980 (voir audition du 7 juillet 2017, pp. 8, 13, 14 et 15). Une telle analyse est

corroborée par vos déclarations selon lesquelles votre mère a entrepris un voyage, il y a deux ans à

peine, pour se rendre en Autriche où résident vos soeurs Ayse, Songul et Reyhan, d’autant plus que

vous concédez également que votre mère avait également voyagé en dehors de la Turquie avant votre

départ vers la Belgique (idem, pp. 8 et 13).

Rajoutons aussi, concernant votre fils qui réside en Belgique, que vous déclarez que son départ avait

été motivé par des pressions exercées par les autorités turques à cause de votre frère [H.] (voir audition

du 7 juillet 2017, p. 4). Cependant, cela ne l’a pas empêché de retourner en Turquie pour passer des

vacances, il y a environ 5 ans, suite à une crise cardiaque, tout comme son épouse et ses enfants qui

sont retournés en Turquie sans votre fils pour des vacances en famille (idem, pp. 4-5). Dès lors, le

Commissariat général estime qu’un tel comportement dans le chef de votre fils, de son épouse et de

votre mère indique manifestement une absence de craintes actuelles concernant les autorités turques.

Dès lors, le Commissariat général ne voit pas pourquoi vous seriez visée personnellement.

Par ailleurs, s’agissant des problèmes que vous déclarez avoir rencontrés lorsque vous résidiez encore

en Turquie, vous faites état de descentes hebdomadaires de militaires dans votre village, entre 2002 et

2004, descentes au cours desquelles vous auriez subi des maltraitances, à savoir des insultes. Vous

dites aussi avoir été forcée de vous déshabiller à deux ou trois occasions (voir audition du 7 juillet 2017,

p. 17). Dès lors, le Commissariat général estime qu’à supposer ces faits établis, il s’agit là de faits

anciens qui ne fondent aucunement dans votre chef une crainte de persécution actuelle (ce qui est

confirmé par le fait que vous n'avez nullement requis de protection internationale lors de votre arrivée

sur le territoire belge, voir infra), d’autant plus que vous dites que votre mère mène une vie normale au

village (idem, p. 8). De plus, conviée à expliquer pourquoi les autorités turques viendraient vous

chercher aujourd’hui alors que votre soeur est décédée et que [H.] vit aujourd’hui en Allemagne, vous

rétorquez que c’est du fait que la Turquie a demandé l’extradition de ce dernier et n’a pas pu le

récupérer (idem, pp. 16-17). Confrontée à l’incohérence de vos propos, vous rajoutez que l’Etat turc va

vous reprocher le fait que votre frère est un traître, une explication qui ne suffit pas à convaincre le

Commissariat général.
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Par conséquent, eu égard à des faits remontant à plus de dix ans, eu égard à l’absence d’une

composition de famille pouvant attester votre lien familial avec Emine ou Hasan, et eu égard à l’absence

de persécutions actuelles envers votre mère restée au village, l’ensemble de ces éléments ne font que

conforter la conviction du Commissariat général qu’il n’existe pas actuellement, dans votre chef, une

crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

De plus, force est encore de constater la tardiveté manifeste de vos démarches pour requérir le statut

de réfugié, comportement qui ne reflète aucunement l’attitude que l’on peut légitimement attendre d'une

personne déclarant avoir des craintes de persécutions en cas de retour dans son pays d’origine.

Ainsi, alors que vous alléguez être arrivée en Belgique en 2004, vous n’introduisez votre demande

d’asile qu’en date du 30 août 2016, à savoir 12 ans après votre arrivée (voir dossier administratif et

audition du 7 juillet 2017, p. 18). Vous ajoutez avoir entamé des démarches pour obtenir un titre de

séjour, cela à plusieurs reprises, la dernière tentative remontant à deux ans (idem, p. 18). Invitée à

expliquer pourquoi avoir attendu autant d’années, vous rétorquez que les avocats avaient dit qu’il n’était

pas nécessaire de demander l’asile et que vous pouviez recevoir rapidement une carte d’identité, avant

de rajouter ne pas y avoir pensé (voir audition du 7 juillet 2017, p. 18 et « Déclaration demande multiple

» à l’OE, rubrique 13). De telles explications ne peuvent suffire, d’autant plus que votre fils, avec qui

vous vivez actuellement, avait introduit une demande d’asile en 1998, et qu’il est donc au courant de la

procédure d’asile en Belgique, cela d’autant plus qu’il n’a renoncé à sa demande d’asile qu’en mars

2005, cela alors que vous résidiez déjà avec lui sur le territoire belge (voir « Questionnaire du CGRA » à

l’OE, p. 14, question 5 et « Déclaration » à l’OE, p. 7, rubrique 16).

Partant, le Commissariat général estime qu’un tel comportement est incompatible avec les craintes

exprimées, ne faisant que renforcer sa conviction de l’absence de bienfondé de votre demande d’asile.

Rajoutons enfin que vous avez quitté votre pays d’origine en utilisant un passeport et un visa à votre

nom, ainsi que vous le concédez à l’Office des étrangers (voir « Déclaration » à l’OE, p. 9, rubriques 26

et 30). Par ailleurs, bien que vous confirmiez dans un premier temps vos déclarations, en expliquant que

c’est votre père qui vous a obtenu un passeport et un visa pour l’Allemagne, vous revenez, dans un

second temps, sur vos propos en déclarant finalement que vous ne savez pas si c’est un vrai ou un faux

document ou ne pas comprendre le mot « légalement », cela alors que vous concédez avoir gardé ce

passeport après votre arrivée en Belgique et ne l’avoir perdu qu’il y a 5 années de cela (voir audition du

7 juillet 2017, pp. 12-13). De telles incohérences au sujet de ce passeport ne font que confirmer

l’absence de crédit à donner à vos déclarations. Par ailleurs, l’utilisation d’un passeport à votre nom

pour quitter votre pays d’origine témoigne également d’un comportement incompatible avec les craintes

que vous exprimez envers les autorités turques.

Par conséquent, une telle analyse ne fait qu’emporter la conviction du Commissariat général qu’aucun

crédit ne peut être donné à votre demande de protection internationale. Dès lors, le Commissariat

général estime que vos craintes envers les autorités turques ne sont pas fondées.

Quant à vos autres antécédents familiaux, force est de constater qu’ils ne reposent que sur vos seules

allégations sans être étayés, une nouvelle fois, par aucun élément concret, d’autant plus que vous

déclarez à leur sujet qu’ils ne sont pas à la base de votre départ de la Turquie et que vous n’exprimez

aucune crainte envers les autorités à leur propos (voir supra et audition du 7 juillet 2017, p. 14).

Ainsi, vous évoquez plusieurs personnes ayant eu des problèmes lorsque vous résidiez encore en

Turquie, notamment votre cousin [S. A.] et son frère [Y. A.] (CG [xx/xxxxx]) ou encore deux autres

cousins, [H. A.] et [M. A.] (ainsi que son père) et votre oncle [Y.] (voir audition du 7 juillet 2017, pp. 9-11,

15-16). Concernant votre cousin [M. A.], que vous dites membre du PKK, son décès remonte déjà à

1982 suite à une bombardement israélien en « Palestine » (idem, p. 15). Concernant votre cousin, un

autre [H. A.], il est parti loin en Turquie, sans ne plus donner signe de vie, suite à une détention de cinq

ou six ans (idem, p. 21). Quant à [S.] et son frère [Y.], bien que le statut de réfugié leur ait été octroyé

respectivement par les instances d’asile italiennes et belges ([Y.] en 1993), ce sont pour des raisons qui

leur sont propres, [S.] ayant été condamné en 1987 pour avoir été membre du PKK, tandis que [Y.] a fui

clandestinement et que vous rajoutez qu’il n’était pas vraiment impliqué dans la politique (idem, pp. 16,

21 et farde « Documents »). Dès lors, ce sont là des faits anciens qui ne vous concernent pas

directement. Notons également des lacunes dans vos propos concernant la personne que vous dites

être votre soeur, [E. A.].
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Ainsi, vous dites d’abord ne pas savoir quand elle est décédée, pour ensuite estimer que son décès

remonte « peut-être il y a dix ans », alors qu’un des articles de presse que vous déposez à l’appui de

votre demande fait part de son décès à la date du 18 février 1995 (idem, p. 9 et farde « Documents »).

Partant, le Commissariat général estime que ces antécédents familiaux ne sont pas suffisamment

établis pour pouvoir renverser le sens de la présente décision.

Rajoutons que vous invoquez encore dans vos craintes la situation qui prévaut actuellement en Turquie,

en d’autres mots que le pays n’est plus vivable, que vous craignez tout, qu’il se passe des choses en

Turquie, que les parlementaires sont mis en prison, qu’on ne peut plus rien dire et que tous ceux qui

votent pour Selahattin Demirtas sont mis en prison. Rappelons tout d'abord, à ce sujet, que vous vous

déclarez apolitique (voir supra et audition du 7 juillet 2017, p. 16). Ensuite, quant à la situation

sécuritaire actuelle en Turquie (idem, p. 16), à savoir l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la

loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une analyse approfondie de la situation actuelle en matière de

sécurité en Turquie (COI Focus Turquie « Situation sécuritaire 24 mars 2017 », 14 septembre 2017,

mise à jour) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans le Sud-Est du pays dans le

cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK et, ailleurs dans le pays, dans le cadre d’attentats

ponctuels de type terroriste.

Les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se déroulent dans certaines régions de

l’Est et surtout du Sud-Est de la Turquie. Bien que dans le cadre du conflit qui les oppose les autorités

turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles collatérales sont à déplorer,

essentiellement dans les provinces de Mardin, Sirnak, Bitlis et Diyarbakir. Sur la base des informations

jointes à votre dossier administratif, il apparaît cependant que les victimes sont largement à compter au

sein des camps belligérants et que le nombre de victimes civiles collatérales des affrontements a

nettement chuté à partir de mai 2016. On attribue cette diminution au déplacement des affrontements,

qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers les zones rurales à partir du

printemps 2016. Le nombre de victimes collatérales ne se compte désormais plus en centaines, mais en

dizaines entre le printemps 2016 et la date de mise à jour des informations jointes à votre dossier

administratif. On note, par ailleurs, qu’en date du 17 août 2017 seuls trois couvre-feux temporaires

étaient encore en vigueur, dans des districts ruraux de Diyarbakir, Hakkari et Bitlis. Enfin, il apparaît que

les autorités turques mènent des opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations

détruites à la suite des affrontements, à Sur (quartier touché de la ville de Diyarbakir), et à Nusaybin,

principalement, ainsi qu’à Yuksekova (province de Hakkari), Cizre, Silopi et Idil (province de Sirnak). Vu

la nature dirigée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse significative du

nombre de victimes civiles collatérales, la diminution notable du nombre de couvre-feux, et le

déplacement des affrontements vers les zones rurales, on ne peut pas conclure que, du seul fait de

votre présence dans le Sud-Est de la Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace

grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article

48/4,§2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

En dehors des zones affectées par les combats entre les forces de sécurité turques et les groupes

armés kurdes, la Turquie a connu, au cours de l’année 2017, deux attentats terroristes (à Istanbul, et

Izmir) du fait de Daesh et du PKK qui visaient des cibles tant civiles que militaires, et qui ont fait 41

victimes civiles. Il ressort des éléments disponibles et joints au dossier administratif que mis à part ces

attentats qui ont eu lieu le jour du nouvel an 2017 et le 5 janvier 2017, la Turquie n’a pas connu d’autres

actes terroristes en dehors de la région du sud-est en 2017. Ces attentats sont donc limités en nombre

et en victimes et se sont cantonnés aux villes d’Istanbul et d’Izmir. Il s’agit donc d’événements isolés et

ponctuels qui ne peuvent permettre de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, du seul fait de

votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre

vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article 48/4,§2,c de la loi du

15 décembre 1980.

Aussi, l’ensemble des événements précités ne sont pas suffisants pour pouvoir conclure qu’il existe

actuellement en Turquie, que ce soit dans le Sud-Est ou ailleurs dans le pays, de situation

exceptionnelle où la mesure de la violence aveugle serait telle qu’il y aurait de sérieux motifs de croire

que, du seul fait de votre présence vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave

contre votre vie ou votre personne, au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

Vous n’avez pas invoqué d’autres craintes à l’appui de votre demande de protection internationale (Voir

audition du 7 juillet 2017, pp. 14 et 16).
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À l’appui de votre demande, vous déposez encore une série de documents qui ne sont pas en mesure

de renverser le sens de cette décision (voir farde « Documents »).

Les pièces n°1 et n°2 sont deux cartes d’identité respectivement turque et belge, à votre nom et celui de

votre fils, [A. A.], qui tendent à confirmer vos identités et vos nationalités, informations qui n’ont

cependant pas été remises en doute par le Commissariat général dans la présente décision, et elles ne

peuvent dès lors pas en inverser le sens.

La pièce n°3 est constituée d’une série de six extraits ou articles de presse mentionnant [H. A.], [M. A.]

et [E. A.]. Cependant, ces articles ne justifient en rien une crainte de persécution à votre égard dans

votre pays. En effet, ils ne traitent aucunement de votre situation personnelle, et ne vous citent pas du

tout. En l’absence de toute composition de famille, ils ne tendent qu’à indiquer que des individus, portant

le même nom de famille que vous, ont eu des liens avec le PKK, qu’ [E. A.] et [M. A.] sont décédés ou

qu’ [H. A.] a combattu avec Öcalan. De plus, vous dites ne pas connaître le contenu de ces documents

en raison de votre analphabétisme. Partant, ces pièces ne permettent pas à elles seules de renverser le

sens de la décision du Commissariat général.

La pièce n°4 est une copie d’un document judiciaire concernant un certain [S. A.], dont vous affirmez

qu’il est votre cousin. Selon ce jugement, [S. A.] a été condamné, le 2 février 1993, à 5 ans de prison

pour appartenance au PKK, avec effet rétroactif. Notons que ce document ne vous concerne pas et que

ce jugement remonte à plus de 10 ans avant votre départ de Turquie en 2004. De plus, en l’absence de

toute composition de famille, ce document ne tend qu’à indiquer qu’un individu, portant le même nom de

famille que vous, aurait été condamné par la justice turque en 1993. Partant, ce document n’a qu’une

faible valeur probante qui n’est pas suffisante pour renverser le sens de la présente décision.

Pour ces raisons, le Commissariat général se voit, en conclusion, dans l’impossibilité de conclure en

l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).
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A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à

l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin,

dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de

ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. Les faits invoqués

La requérante confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil

») fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’exposés dans la décision entreprise.

4. La requête

La requérante prend un moyen unique tiré de la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés tel qu’interprété par les articles 195 à 199 du Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié (principes et méthodes pour

l’établissement des faits, des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7, et 57/6/1 de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, et de l’article 27

de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et

aux Apatrides ainsi que son fonctionnement.

Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des circonstances

de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure.

A titre de dispositif, elle sollicite du Conseil de réformer la décision querellée et en conséquence de lui

reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre plus subsidiaire, de lui octroyer la protection subsidiaire. A

titre plus subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de la cause au

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides.
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5. Eléments nouveaux

5.1. En annexe à sa requête, la requérante dépose une série de documents inventoriés comme suit :

« 1. Décision du CGRA.

2. Attestations du Maire du Cibin.

3. Article de presse de la source Hürriyet daté du 16 novembre 1998.

4. Article de presse de la source Türkiye daté du 16 novembre 1998.

5. Article de presse de la source Hürriyet du 20 novembre 1998.

6. Article de presse au sujet d’[E. A.].

7. Article de presse au sujet de [S. A.].

8. Osar, “Turquie : profil des groupes en danger”, 19 mai 2017,

https://www.osar.ch/assets/herkunftslaender/europa/tuerkei/170519-tur-gefaehrdungsprofile-franz.pdf.

9. Osar, “Turquie : La situation actuelle”, 19 mai 2017,

https://www.osar.ch/assets/herkunftslaender/europa/tuerkei/170519-tur-update-franz.pdf .

10. Un article de la source journalistique Libération, intitulé : « La Turquie s’attaque aux kurdes de Syrie

», daté du 21 janvier 2018.

11. International crisis group, Turkey’s PKK conflict kills almost 3.OOO in two years, 20 juillet 2017,

https://www.crisisgroup.org/europe-central-asia/western-europemediterranean/turkey/turkeys-pkk-

conflict-kills-almost-

3000twoyears?utm_source=Sign+Up+to+Crisis+Group%27s+Email+Updates&utm_campaign=bc74e77

178-EMAIL_CAMPAIGN_2017_07_20&utm_medium=email&utm_term=0_1dab8c11ea-bc74e77178-

359776765.

12. Un article de la source journalistique Euronews, intitulé : « Turquie : l’état d’urgence prolongé pour

une 6ème fois », daté du 09 janvier 2018 ».

5.2. Par l’ordonnance du 21 novembre 2019, le Conseil, en application de l’article 39/62 de la loi du 15

décembre 1980, invite les parties à « communiquer au Conseil, dans un délai de quinze jours à partir de

la notification de la présente ordonnance toutes les informations permettant de l’éclairer sur la situation

sécuritaire prévalant actuellement en Turquie, en particulier dans la région d’origine de la partie

requérante ».

5.3. La partie requérante, à la suite de l’ordonnance précitée, dépose une note complémentaire le 6

décembre 2019 à laquelle sont annexés divers articles de presse inventoriés comme suit :

« 1.Mediapart, Turquie : le régime se transforme méthodiquement en dictature, 12 décembre 2016.

2. US Department of State, “Turkey 2018 Human Rights Report », 2018.

3. The Foreign Affairs, “Erdogan’s Way - The Rise and Rule of Turkey's Islamist ShapeshifteY, octobre

2019.

4. BBC, "Recep Tayyip Erdogan: Turkey's pugnacious president », 24 juin 2019.

5. Turkey : OMCT conveys deep concern to authorities regarding recent allegations of torture in two

different incidents, 6 juin 2019

6. DW, « Kurds in Turkey increasingly subject to violent hate crimes », 22 octobre 2019,

7. International Crisis group, Mitigating Risks for Syrian Refugee Youth in Turkey’s Sanliurfa, 11 février

2019. »

5.4. La partie défenderesse, à la suite de l’ordonnance précitée, dépose par porteur le 9 décembre 2019

une note complémentaire dans laquelle elle se réfère à un document de son centre de documentation,

intitulé « COI Focus- Turquie- Situation sécuritaire » du 24 septembre 2019, disponible sur le site

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_turquie._situation_securitaire_20190924.pdf

5.5. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions des articles 39/62 et 39/76 de la

loi du 15 décembre 1980.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe

premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions

prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».
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Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute

personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays ».

6.2. La Commissaire adjointe refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

6.3. La requérante conteste en substance la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait de l’espèce et des documents produits par elle.

6.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée.

Après examen des arguments et pièces soumis à son appréciation, le Conseil constate que, à

l’exception du motif portant sur les explications données par la requérante concernant les raisons pour

lesquelles les autorités turques la rechercheraient alors que sa sœur est décédée et que son frère est

en Allemagne et du motif portant sur les documents avec lesquels la requérante a voyagé jusqu’en

Belgique, les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont

pertinents et suffisent à motiver la décision de la partie défenderesse. Les déclarations de la requérante

ainsi que les documents qu’elle produit ne sont pas, au vu des griefs relevés par la décision entreprise,

de nature à convaincre le Conseil qu’elle relate des faits réellement vécus.

6.5. Le Conseil estime que, si la requérante avance différents arguments pour expliquer les imprécisions

et incohérences qui lui sont reprochées, elle ne formule toutefois aucun moyen sérieux susceptible de

mettre valablement en cause les motifs pertinents de la décision attaquée et ne fournit en réalité aucun

éclaircissement de nature à établir la crédibilité de son récit ou le bien-fondé de ses craintes.

En effet, la requête conteste la pertinence de l’analyse faite par la partie défenderesse, mais se

contente tantôt de confirmer les faits tels que la requérante les a précédemment invoqués, tantôt

d’avancer des explications factuelles ou contextuelles qui, en l’occurrence, ne convainquent nullement

le Conseil.

6.6. Ainsi, s’agissant de son lien de parenté avec H. A., la requérante souligne qu’elle dépose cinq

attestations rédigées par le maire de son village d’origine Saylakkaya, village dont le nom a été modifié

par le régime turc et que s’appelle désormais Cibin. Elle argue que ces documents attestent qu’elle est

la fille de H. A. et la sœur de H. A. et de E. A. Elle fait valoir que ces attestations montrent sa volonté de

collaborer à la charge de la preuve et fournit des explications quant à leur dépôt tardif, à savoir qu’ils ont

été demandés par sa mère, âgée de 80 ans, laquelle a eu des difficultés à les obtenir et à les faire

parvenir en Belgique

Le Conseil estime pour sa part que ces documents ne revêtent qu’une force probante limitée et qu’ils ne

sont pas de nature à attester des liens familiaux entre la requérante et H. A., E. A., S. A., Y. A., C. A. et

S. M. A. Ainsi, le Conseil constate que T.C. ne se réfère à aucun document officiel d’état civil pour

attester des liens familiaux de la requérante avec ces différentes personnes. De même, s’agissant les

extraits et articles de presse, le Conseil constate que leur contenu ne permet pas d’établir un lien

familial entre les personnes qui y sont citées et la requérante, la seule circonstance que la requérante

porte le même nom de famille que ces personnes étant insuffisante pour attester de ce lien. Il en est de

même concernant le document judiciaire au nom de S. A.

6.7. S’agissant de ses déclarations lacunaires ou erronées concernant son frère H. A., elle souligne son

profil « particulièrement vulnérable » dû à son « très faible niveau d’instruction » et son «

analphabétisme ». Elle ajoute qu’elle n’est pas en mesure de calculer, ni d’indiquer la date de naissance

de ses enfants. Elle relève qu’il ressort de ses déclarations qu’elle a éprouvé des difficultés à soumettre

des informations en lien avec des chiffres, telles que le nombre de frères et sœurs, la date de décès de

sa sœur E. ou le nombre d’années passées depuis le décès de son frère ainé, éléments qui ne sont

pourtant pas remis en cause par la partie défenderesse. Elle souligne par ailleurs que les questions

posées portaient sur des évènements s’étant déroulés il y plus de dix ans. S’agissant plus

particulièrement la durée de séjour de son frère en Allemagne, elle explique qu’elle a fait référence à la

période durant laquelle il a résidé en Allemagne avant d’y être reconnu réfugié.
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Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation, qui ne fournit en définitive aucun élément

d’appréciation nouveau, objectif et consistant pour pallier les graves insuffisances qui caractérisent les

déclarations de la requérante, et convaincre de ses liens familiaux avec H. A.

Ainsi, nonobstant le manque d’instruction de la requérante et son âge (64 ans), le Conseil estime que

les imprécisions et les méconnaissances qui lui sont reprochées ne sont pas explicables par ces seuls

facteurs, ou encore par le stress inhérent à la procédure d’asile. En effet, dès lors qu’il s’agit

d’informations concernant son propre frère, le Conseil considère, à la suite de la partie défenderesse,

que ses réponses ne sont pas suffisantes pour convaincre de la réalité du lien familial allégué. Par

ailleurs, le Conseil estime que, dès lors que les questions portaient sur des éléments importants et

marquants concernant son frère, l’ancienneté de ces évènements ou sa difficulté alléguée avec le fait de

donner des informations en lien avec des informations chiffrées ou le calcul ne peut expliquer les

imprécisions et les méconnaissances qui lui sont reprochées. Par ailleurs, le Conseil estime que le fait

que la requérante ignore d’autres éléments importants concernant les personnes de sa famille telles que

la date du décès de sa sœur E., le nombre d’années s’étant écoulées depuis le décès de son frère ainé

ou même le nombre de ses frères et sœurs, témoignent uniquement des méconnaissances de la

requérante concernant les membres de la famille dont elle allègue faire partie.

6.8. Ainsi encore, la requérante explique que si les articles de presse présentent son frère H. A. comme

le neveu d’Abdullah Oçalan, c’est afin de souligner les liens solides et étroits entre ces deux hommes, le

frère de la requérante étant considéré comme un membre de la famille du président du PKK en raison

de l’importance de son engagement pour ce parti. Le Conseil constate que la requérante reste en défaut

d’apporter un quelconque commencement de preuve à l’appui d’une telle affirmation, qui, en l’état,

relève par conséquent de la pure hypothèse.

6.9. En conséquence ni les déclarations de la requérante ni les pièces versées au dossier administratif

et au dossier de procédure ne permettent d’attester d’un lien familial entre la requérante et H. A. et E. A.

Dès lors, les craintes alléguées de la requérante en raison de ces liens familiaux ne sont pas établies.

6.10. S’agissant du fait que sa mère vit toujours en Turquie sans connaitre de problème, elle souligne

qu’il «doit être tenu compte du fait que sa mère est l’unique membre de la famille resté au pays et

qu’elle est âgée de plus de 80 ans et que ces éléments qui ne sont pas contestés en l’espèce. » Elle

rappelle encore qu’elle a déclaré que sa mère l’informe encore de visites domiciliaires récentes des

autorités turques et reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de cet éléments. Le

Conseil constate à la lecture de ses déclarations que la requérante ne fait pas mention de visites

domiciliaires récentes, mais qu’elle déclare que depuis que les autorités savent que son frère H. est en

Allemagne, elles « ne viennent plus beaucoup » chez sa mère et ajoute que les autorités sont venues à

deux ou trois reprises après son départ en 2004 mais qu’elle ne sait pas préciser à quel moment. Elle

précise également que cela fait longtemps qu’elle n’a plus parlé à sa mère. Le Conseil estime en

conséquence qu’il ne peut être conclu, comme le soutient la requête, que la mère de la requérante a

reçu des visites domiciliaires récentes. Le Conseil constate par ailleurs que la mère de la requérante a

effectué plusieurs voyages à l’étranger et qu’elle est rentrée en Turquie, ce qui indique qu’elle n’éprouve

pas de crainte en cas de retour en Turquie.

6.11. S’agissant du retour de son fils en Turquie, elle estime qu’« il doit être tenu compte du fait qu’il est

retourné en Turquie en tant que belge, qu’il est allé à Izmir, ville à l’est de la Turquie, située à l’extrême

opposée du village d’origine de la famille [A.], à plus de 1200 km, et qu’il y est resté deux semaines » et

conclut que « le simple fait qu’il soit retourné une fois en Turquie en tant que touriste belge il y a cinq

ans sans avoir subi de persécution ne permet pas de remettre valablement en cause l’existence de la

crainte ». Le Conseil observe que la requérante avait indiqué que son fils avait quitté la Turquie en

raison des pressions exercées sur lui par les autorités turques à cause du frère de la requérante H. A.

Dès lors, le fait que le fils de la requérante soit retourné en Turquie, pour des loisirs, à savoir des

vacances, indique que ce dernier ne craint plus ses autorités nationales.

6.12. S’agissant de l’introduction tardive de sa demande de protection, elle argue que les « démarches

accomplies […] dès son arrivée sur le territoire belge montrent pourtant qu’elle a eu l’intention de

régulariser rapidement son séjour sur le territoire belge afin de ne pas retourner en Turquie, ce qui

correspond au comportement d’une personne qui craint pour sa vie ». Elle rappelle qu’elle « a déclaré

avoir été conseillée d’introduire une demande de régularisation de séjour sur pied de l’article 9 bis de la

loi sur les étrangers plutôt que d’introduire une demande d’asile » et qu’elle « a alors introduit trois

demandes de régularisation de séjour pour motifs exceptionnels, successivement en 2004, 2009 et
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2013, lesquels furent toutes rejetées par l’Office des étrangers », « [l]e recours introduit contre la

dernière décision de refus de séjour est toujours pendant devant Votre Conseil ».

Le Conseil ne peut se rallier à ces explications. Ainsi, il estime que le fait pour une personne d’introduire

une ou des demandes de séjour signifie tout au plus que cette personne souhaite rester sur le territoire

belge, et non qu’elle a une crainte fondée de persécution en cas de retour dans son pays. Par ailleurs,

le fait d’avoir été « mal conseillée » ne peut expliquer que la requérante attende douze ans pour

introduire une demande de protection internationale, a fortiori puisque que son fils, qui l’a accueillie à

son arrivée en Belgique, était lui-même en procédure d’asile à ce moment-là. Le Conseil estime que la

requérante n’avance aucune bonne raison de n’avoir pas introduit une demande de protection

internationale dès que cela lui était possible, à savoir lors de son arrivée sur le territoire belge.

6.13. S’agissant des problèmes rencontrés par la requérante entre 2002 et 2004, elle souligne que la

partie défenderesse ne les remet pas en cause et lui reproche de ne pas « explique[r] […] en quoi ces

faits ne peuvent être qualifiés de persécution au sens de la Convention de Genève et de la loi sur les

étrangers ». Elle estime que « le caractère répété, disproportionné, arbitraire, humiliant, insultant et

menaçant des visites domiciliaires des autorités turques justifie qu’elles soient qualifiées de

persécutions au sens de la Convention et de la loi ». Par ailleurs, elle rappelle le prescrit de l’article 48/7

de la loi du 15 décembre 1980 et conclut « [v]u les éléments de l’espèce, qui doivent être appréciés en

tenant compte du contexte actuel turc, les motifs avancés par le CGRA ne constituent pas des raisons

suffisantes de croire que ces persécutions ne se reproduiront pas ».

Le Conseil observe que dans sa motivation, la partie défenderesse ne précise pas que « ces faits ne

peuvent être qualifiés de persécution », mais stipule qu’« il s’agit là de faits anciens qui ne fondent

aucunement dans votre chef une crainte de persécution actuelle (ce qui est confirmé par le fait que vous

n'avez nullement requis de protection internationale lors de votre arrivée sur le territoire belge, voir

infra), d’autant plus que vous dites que votre mère mène une vie normale au village (idem, p. 8) ».

Par ailleurs, le Conseil juge que compte tenu de l’ancienneté des faits relatés (années 2002-2004), de

l’introduction tardive de la demande de protection de la requérante (voir point 6.14.), du fait que son fils

a séjourné en vacances en Turquie en 2015 (voir point 6.13) et de l’absence de problème récent

rencontré par sa mère en Turquie (voir point 6.12), il existe de bonnes raisons de penser que les faits

vécus par la requérante entre 2002 et 2004 ne se reproduiront pas.

6.14. Pour les mêmes raisons, le Conseil estime que les problèmes rencontrés par les cousins et oncles

de la requérante lorsqu’elle résidait encore en Turquie (soit avant 2004), ne sont pas constitutifs d’une

crainte actuelle de persécution dans le chef de la requérante.

6.15. La requérante souligne qu’il n’est pas contesté que deux cousins de la requérante ont obtenu un

statut de réfugié en Belgique et en Italie. Le simple fait d’être issu d’une famille dont deux membres ont

obtenu le statut de réfugié ne constitue pas à lui seul un critère suffisant pour se voir obtenir une

protection internationale. Par ailleurs, chaque demande d’asile est examinée individuellement. Ainsi, ils

ont été reconnus pour des raisons qui leur sont propres car ils avaient une crainte fondée d’être

persécutés. En l’espèce, les différentes constatations énumérées supra démontrent au contraire qu’il

n’existe pas dans le chef de la requérante de crainte de persécution en cas de retour en Turquie.

6.16. Quant aux informations générales sur la situation en Turquie, auxquelles renvoie la requête et qui

y sont jointes, le Conseil rappelle que la simple invocation d’articles ou de rapports faisant état, de

manière générale, de violations des droits de l’Homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté, ce à quoi il ne

procède pas en l’espèce au vu des développements qui précèdent, ou qu’il fait partie d’un groupe

systématiquement exposé à des persécutions au regard des informations disponibles sur son pays, ce à

quoi il ne procède pas davantage.

6.17. Partant, le Conseil observe que la requête introductive d’instance se borne pour l’essentiel à

contester la pertinence de l’analyse faite par la Commissaire adjointe de la crédibilité du récit de la

requérante, mais ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits

allégués, ni le bien fondé des craintes de cette dernière.

Or, le Conseil constate, à la suite de la décision attaquée, que les déclarations de la requérante ainsi

que les documents qu’elle produit ne sont pas de nature à convaincre le Conseil qu’elle relate des faits

réellement vécus ou du bien-fondé de la crainte alléguée.
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6.18. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la requérante ne démontre

pas en quoi la Commissaire adjointe a violé les dispositions légales et principes de droit cités dans la

requête ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que la

Commissaire adjointe a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la

requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

6.19. Au vu de ce qui précède, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle

en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention

de Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

7. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

7.2. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, le

Conseil constate que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

7.3. En outre, au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil n’aperçoit

dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence de sérieux motifs de croire que les

requérants seraient exposés, en cas de retour dans leur région d’origine, à un risque réel d’y subir des

atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En effet, le Conseil

considère que s’il résulte des informations transmises par les parties relatives aux conditions générales

de sécurité en Turquie que des violations des droits de l’homme sont perpétrées par les autorités

turques et que les conditions de sécurité prévalant en Turquie font apparaître une situation qui reste

préoccupante, en particulier dans le Sud-Est du pays, il estime toutefois sur la base de ces informations,

dont notamment le « COI Focus, Turquie, Situation sécuritaire » du 24 septembre 2019, et après avoir

procédé à un examen complet et ex nunc de la situation, qu’il n’est pas permis de conclure à l’existence

d’une situation de violence aveugle en Turquie, en ce compris à Cibin où vivait la requérante avant son

départ.

7.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

8. La demande d’annulation

8.1. La requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

9. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize février deux mille vingt par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


